
  

  

DOSSIER DE CANDIDATURE AU MASTERE AMUR 

ANNEE 2016-2017 

 
 

 Mademoiselle          Madame              Monsieur 
 
 
NOM : 
(en capitales accentuées) 
 
Prénoms : 
 
Adresse personnelle : 
 

_____________________________________________________________________________ 
 
Téléphone personnel : ________________________   Portable __________________________ 
 
E-mail : ______________________________________________________________________   
 
Date de naissance : ______________  Lieu (ville, pays) :______________________________ 
  
Situation de famille :           Célibataire          Marié(e)               Vie maritale 
 
Nationalité :            
 
Numéro de Sécurité sociale :  
 
Dernier diplôme obtenu, date et lieu (nom de l'Ecole ou de l'Université) :     
 
 
 
ou Diplôme en cours d'obtention, date et lieu (nom de l'Ecole ou de l'Université) :  
 
______________________________________________________________________________ 
 
Statut actuel :      Etudiant(e)           Recherche d’emploi          Salarié(e) 
 
 
Mode de finacement envisagé :  
 

 Ressources personnelles                                                                           
 

 Congé formation                                 
 

 Prêt bancaire                                     
 

 Autre (précisez)                                          
 
 
En cas d'acceptation de ma candidature, je déclare avoir pris connaissance que je devrai  acquitter un acompte non-
remboursable de 850 euros afin de confirmer mon inscription, et reconnais que le non paiement de cet acompte peut 
entraîner la perte de ma place au profit d'un autre candidat sur la liste d'attente.  

 

 
Photographie 

 
 

d’identité 



 

 

VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE DOIT COMPRENDRE : 
 
 Une note de deux pages détaillant les réponses aux questions posées portant sur les enjeux de 
l’aménagement (une demi-page par question) 
(liste des questions en annexe) 
 
 Une note de deux pages exposant vos motivations pour suivre la formation 
 
 Des travaux personnels ayant trait à l'aménagement et à l'urbanisme (mémoires, rapports, projets...) 
réalisés dans le cadre de votre scolarité précédente ou de votre expérience professionnelle passée.  
(Les CD et les clés usb ne sont pas admis) 
 

 
ANNEXE : DOSSIER DE DEMANDE D’ADMISSION  

 
Vous devez en outre joindre : 
 
 Une demande d’admission, datée et signée (voir modèle ci-joint) 
  
 Un Curriculum Vitae. 
 
 Une photocopie de votre carte nationale d’identité ou passeport valide, du visa si vous êtes étranger non 
ressortissant de l’Union Européenne. 
 
 Une photographie d’identité. 
 
 Une copie des diplômes exigés (traductions françaises certifiées conformes pour les diplômes 
étrangers). Pour les diplômes en cours indiquer la date d’obtention prévue et adresser dès que possible les 
attestations certifiées conformes, au plus tard le 1er septembre. 
 
 Un relevé de notes des 3 dernières années d’études si vous êtes issu de formation initiale. 
 
 Les attestations de stages effectués ; les certificats des employeurs. 
 
 Des lettres d’appréciation par :  

o le Directeur de l’établissement où vous avez fait vos études supérieures ou le Directeur de 
votre Master ou votre Directeur d’étude.                                                                       

o le ou les responsables des entreprises où vous avez acquis votre expérience professionnelle.  
 

 Une attestation de bonne connaissance de la langue française signée par l’Attaché Culturel de 
l’Ambassade de France ou par le Directeur de l’Alliance Française,  si vous êtes étranger non francophone.  
 
 

Votre dossier de candidature doit être présenté à  
 

Ecole des Ponts ParisTech 
Mastère AMUR – Soulanya DEJVONGSA 

6-8 avenue Blaise Pascal – Cité Descartes – Champs sur Marne 
77455 MARNE-LA-VALLEE CEDEX 

 

 
 

 
ENTRETIENS ORAUX 

 
 
- Date limite de dépôt des dossiers écrits : 3 juin 2016 
- Entretiens oraux : du 27 juin au 1er juillet 2016 (sous réserve d’actualisation) 
                                Les dates seront communiquées ultérieurement 
 

 
 
 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

DEMANDE D’ADMISSION 
 

 
 
Nom du candidat (en majuscules) 
 
-------------------- 
 
Prénoms 
 
-------------------- 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai l’honneur de présenter ma candidature en vue de l’admission au Mastère (M.S.) spécialisé en 
Aménagement  et Maîtrise d’Ouvrage Urbaine. 
 
En cas d'acceptation de ma candidature, je déclare avoir pris connaissance que je devrai 
acquitter un acompte non-remboursable de 850 euros afin de confirmer mon inscription, et 
reconnais que le non paiement de cet acompte peut entraîner la perte de ma place au profit d'un 
autre candidat sur la liste d'attente.  
 
Je déclare avoir pris connaissance du coût des études préparant au Mastère spécialisé et je 
m’engage à régler tous les frais de scolarité dus à l’École des Ponts Paristech, dans les 
conditions exigées. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
 
 
 
 
Fait à :                                                                       Le : 
 
 
Signature : 
 

 
 
 
 
 
 

  

 



 

 

QUESTIONS SUR ENJEUX DE L'AMENAGEMENT 
 
 
 
1. Parmi les courants de pensée développés aux XXème et XXIème siècles, citez-en un ou deux 
qui vous semblent féconds pour la pratique de l’urbanisme ? Sur quels attendus théoriques se 
fondent-t-ils ?  Éventuellement en quelles réalisations se sont-ils incarnés? En quoi vous 
semblent-t-ils pertinents pour éclairer la fabrique de la ville contemporaine ? 
 
2. Citez trois opérations d’aménagement (dont au moins une en France et une à l’étranger, dont 
au moins une que vous avez visitée) qui vous ont particulièrement intéressé(e). Dites en quoi 
elles vous paraissent soulever des questions importantes pour la pratique de l’urbanisme ? 
 
3. De votre point de vue, quelles sont les missions et responsabilités d’un aménageur ou d’un 
urbaniste ? Formulez trois thèmes qui, selon vous, doivent fonder l’exercice de sa profession.  
 
4. Quelles acceptions donneriez-vous au terme de Métropole ? Quelles problématiques 
spécifiques lui sont propres, d’après vous ? En quoi interrogent-elles la pratique de l’urbanisme ? 
 
4. Quelles différences ou similitudes voyez-vous entre ces trois appellations : projet urbain, 
urbanisme, aménagement spatial ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 

QUESTION D’ORDRE GÉNÉRAL 
 

 
 

Comment avez-vous eu connaissance du Mastère AMUR ?  
 

 
- par votre école / université¹  
 
 
- par un article * de presse¹ 
                             * de revue spécialisée¹  

 
 
- par Internet 
 

 
- par un centre de documentation¹ 
 

 
- par un forum ou salon¹ 

 
 

- par votre entreprise¹ 
 
 

- par un ancien étudiant du mastère¹ 
 
 

- autre, (précisez)  
 
      
 
 
 
 
 
(1) Indiquez le nom  

 
 
 
 


